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  Introduction 
 

 

1. Le requ®rant est un ancien fonctionnaire, qui occupait un poste dô®conomiste de 

la classe P-4. Il a travaill® au D®partement des affaires ®conomiques et sociales ¨ 

Riyad (Arabie saoudite), au titre dôun engagement de dur®e d®termin®e.  

2. Par une requ°te d®pos®e ¨ Nairobi le 28 juin 2017 devant le Tribunal du 

contentieux administratif des Nations Unies (le Tribunal), le requ®rant a contest® la 

d®cision de le placer en cong® sans traitement ¨ compter de juillet 2016.  

3. Par une r®ponse d®pos®e le 10 ao¾t 2017, le d®fendeur a fait valoir, notamment, 

que la requ°te nô®tait pas recevable ratione materiae. 

4. En application de lôarticle 16.1 de son R¯glement de proc®dure, le Tribunal 

dispose dôun pouvoir discr®tionnaire pour d®cider de tenir ou non une  audience. En 

outre, en application de lôarticle 19 de son R¯glement de proc®dure, il peut, ¨ tout 

moment, prendre toute ordonnance ou donner toute instruction que le juge estime 

appropri®e pour que lôaffaire soit jug®e ®quitablement et rapidement et pour que 

justice soit rendue. 

5. En lôesp¯ce, le Tribunal a conclu que les questions dont il ®tait saisi pouvaient 

°tre tranch®es sur la base des ®critures des parties et de leurs pi¯ces justificatives. Par 

cons®quent, une audience nôest pas n®cessaire. 

 

  Faits 
 

6. Le 1er f®vrier 2015, le requ®rant est entr® au service du D®partement des affaires 

®conomiques et sociales au titre dôun engagement de dur®e d®termin®e dôun an, ¨ la 

classe P-4, ®chelon I, ¨ Riyad.  

7. Le 1er f®vrier 2016, lôengagement du requ®rant a ®t® prorog® dôune ann®e, 

jusquôau 31 janvier 2017.  

8. Le 23 juin 2016, le requ®rant aurait ®t® m°l® ¨ une agression physique avec un 

tiers ¨ lôa®roport international du Roi Khaled, ¨ Riyad. Au moment de l ôincident, le 

requ®rant et le tiers ®taient tous deux passagers dôun vol ¨ destination de Beyrouth 

(Liban).  

9. Un agent de la police saoudienne arriv® sur les lieux a propos® aux parties une 

proc®dure de conciliation, conform®ment ¨ la loi saoudienne, l ôincident nôayant pas 

entra´n® de blessures graves. Le requ®rant a refus® la conciliation. Lorsquôun 

conseiller de s®curit® du D®partement des affaires ®conomiques et sociales, d®p°ch® 

¨ lôa®roport ¨ la suite de lôincident, est arriv® sur place, le Bureau saoudien des 

enqu°tes et des poursuites a, sur lôinsistance du requ®rant, ouvert une enqu°te p®nale 

sur lôincident. Apr¯s avoir fait une d®position aupr¯s des autorit®s, le requ®rant a ®t® 

autoris® ¨ poursuivre le lendemain son voyage vers le Liban.  

10. Le 5 juillet 2016, le requ®rant a ®crit au d®fendeur, lui indiquant que son 

immunit® ne serait peut-°tre pas reconnue par les autorit®s saoudiennes parce que le 

visa figurant sur son laissez-passer de lôONU nôavait pas ®t® tamponn®.  

11. Entre les 5 et 26 juillet 2016, le requ®rant a ®chang® avec le D®partement des 

affaires ®conomiques et sociales des courriels concernant son statut et son immunit® 

diplomatiques eu ®gard ¨ lôenqu°te en cours sur lôaltercation quôil avait eue le 

23 juin 2016 avec lôautre passager.  
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12. Le requ®rant a ensuite ®t® plac® en cong® sp®cial sans traitement avec effet au 

5 ao¾t 2016. Les informations relatives ¨ cette mesure lui ont ®t® donn®es dans une 

communication du 9 ao¾t 2016. Dans cette m°me communication, le d®fendeur offrait 

trois possibilit®s au requ®rant : a) demander la prorogation, pour raisons personnelles 

et pour une p®riode limit®e, de son placement en cong® sans traitement ; b) regagner 

son lieu dôaffectation pour y assumer ses fonctions, sachant que les autorit®s 

saoudiennes poursuivaient leur enqu°te ; ou c) rechercher un accord mettant fin ¨ son 

engagement. Le d®fendeur a ®galement inform® le requ®rant quôil disposait dôun d®lai 

de dix jours pour r®pondre, faute de quoi il serait r®put® avoir abandonn® son poste, 

en application des instructions administratives ST/AI/400 (Abandon de poste) et 

ST/AI/2005/5 (Instruction administrative portant modification de l ôinstruction 

ST/AI/400). 

13. Le 22 ao¾t 2016, le requ®rant, qui nôavait toujours pas regagn® son lieu 

dôaffectation, a ®crit au d®fendeur pour se plaindre de son statut en mati¯re de visa et 

de lôimpossibilit® dans laquelle il se trouvait de tirer parti de son statut diplomatique 

en Arabie saoudite. Il sôest ®galement plaint de lôintol®rance religieuse dans ce pays et 

des conditions de travail, notamment du fait quôil nôavait pas de premier notateur, et 

demand® lôautorisation de travailler ¨ distance, depuis Beyrouth. 

14. Par un courriel envoy® le 17 septembre 2016 au requ®rant, le d®fendeur lui a 

rappel® quôil ®tait plac® en cong® sp®cial sans traitement et que, ®tant donn® que le 

projet auquel il travaillait devait prendre fin en mai 2017, son engagement ne serait 

pas renouvel® ¨ son expiration en janvier 2017.  

15. Le 23 d®cembre 2016, le d®fendeur a inform® le requ®rant que le projet prenait 

fin et que son contrat ne serait pas renouvel®, et que, au regard de lôincident du 23 juin, 

il ne pouvait pr®tendre ¨ aucun privil¯ge ni immunit® ®tant donn® que, lors de 

lôaltercation quôil avait eue avec lôautre passager, il nôagissait pas en sa qualit® 

officielle de fonctionnaire des Nations Unies.  

16. Le 30 janvier 2017, le requ®rant a sollicit® le Bureau de l ôaide juridique au 

personnel aux fins de repr®sentation juridique, sans succ¯s, ce dernier ayant refus® de 

prendre lôaffaire.  

17. Le 8 f®vrier 2017, le requ®rant a demand® un contr¹le hi®rarchique de son 

placement en cong® sp®cial sans traitement ¨ compter de juillet  2016 et du non-

renouvellement de son engagement apr¯s le 31 janvier 2017.  

18. Le 29 mars 2017, le Groupe du contr¹le hi®rarchique a r®pondu au requ®rant, 

confirmant les d®cisions contest®es.  

19. Le 27 juin 2017, le requ®rant a d®pos® une requ°te en intervention dans laquelle 

il a demand® au Tribunal une prorogation des d®lais.  

 

  Recevabilité 

https://undocs.org/fr/ST/AI/400
https://undocs.org/fr/ST/AI/2005/5
https://undocs.org/fr/ST/AI/400
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Le requ®rant a demand® un contr¹le hi®rarchique le 8 f®vrier 




